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(54) Grille de protection balistique pour véhicule comportant une trappe d’accès

(57) L’invention a pour objet une grille (1a) de pro-
tection balistique pour véhicule comportant une trappe
(5) d’accès se logeant dans une ouverture (10) de la grille
(1a), la grille (1a) et la trappe (5) comportant des barreaux
(2 et 200) séparés les uns des autres d’une distance

inter-barreaux (D), grille de protection (1a) caractérisée
en ce que la trappe d’accès (5) occulte partiellement
l’ouverture (10) de la grille (1a), chaque bord (7) de
l’ouverture (10) de la grille (1a) étant séparé des côtés
(8) de la trappe (5) d’une distance sensiblement égale à
la distance inter-barreaux (D).
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des grilles de protection balistique.
[0002] Pour protéger les véhicules blindés des agres-
sions de projectiles à charge creuse, on utilise des grilles
de protection rigides placées à distance des parois du
véhicule.
[0003] Ces grilles comportent des barreaux espacés
les uns des autres. Les barreaux ont pour fonction de
détériorer l’ogive du projectile incident, de manière à dé-
truire le contact de mise à feu de la charge creuse, ce
qui empêche son déclenchement.
[0004] Les barreaux de la grille ne doivent pas être
trop ecartés les uns des autres pour empêcher le pas-
sage d’un projectile entre eux. Ils doivent cependant être
assez espacés pour réduire autant que possible la pro-
babilité de voir la fusée du projectile percuter directement
un barreau ce qui entrainerait la mise à feu de la charge
creuse.
[0005] Pour les mêmes raisons de réduction de pro-
babilité de contact d’un barreau avec la fusée du projec-
tile, les barreaux doivent aussi exposer à l’impact des
projectiles une surface la plus réduite possible sur la face
de la grille recevant les agressions.
[0006] Sur les véhicules blindés, les grilles constituent
un obstacle pour l’accès aux éléments placés en péri-
phérie du véhicule. Ainsi pour accéder à une poignée de
porte ou à un bouchon de réservoir, il est connu de pra-
tiquer une ouverture dans la grille en regard de la zone
à laquelle on souhaite accéder puis de placer une trappe
de même structure que la grille pour occulter cette ouver-
ture.
[0007] Cette solution d’accès au travers de la grille pré-
sente cependant un inconvénient.
[0008] L’ouverture de la grille comporte un premier ca-
dre bordant cette ouverture. En correspondance à ce ca-
dre se trouve un second cadre bordant la trappe d’accès
qui occulte l’ouverture de la grille. Au niveau de la jointure
entre ouverture et trappe, la juxtaposition des cadres
augmente significativement la surface apparente expo-
sée à la menace, et la probabilité de voir cette zone de
jointure percutée par une fusée d’un projectile.
[0009] Ainsi l’invention a pour objet une grille de pro-
tection balistique pour véhicule comportant une trappe
d’accès se logeant dans une ouverture de la grille, la
grille et la trappe comportant des barreaux séparés les
uns des autres d’une distance inter-barreaux, grille de
protection caractérisée en ce que la trappe d’accès oc-
culte partiellement l’ouverture de la grille, chaque bord
de l’ouverture de la grille étant séparé des côtés de la
trappe d’une distance sensiblement égale à la distance
inter-barreaux.
[0010] Selon une caractéristique, la trappe est solida-
risable en position fermée avec la grille par un moyen de
verrouillage.
[0011] Selon un mode de réalisation, le moyen de ver-
rouillage comprend au moins une première languette

portée par un côté de la trappe et se positionnant en
regard d’une seconde languette solidaire d’un bord de la
grille, un organe de fixation solidarisant les languettes.
[0012] Selon une autre caractéristique, la trappe com-
porte au moins une charnière solidaire d’un bord de la
grille par une extrémité et solidaire d’un côté de la trappe
par son autre extrémité.
[0013] Avantageusement, les bords de la grille et/ou
les côtés de la trappe sont délimités par un cadre formé
de barres.
[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, description faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente une vue de trois quarts de
deux grilles de protection côte à côte, dont une selon
l’invention.
La figure 2 représente une vue de détail d’une partie
de la grille de protection selon l’invention.
La figure 3 représente une vue de détail et de face,
d’une partie d’une grille de protection selon un autre
mode de réalisation.

[0015] Selon la figure 1, des grilles de protection ba-
listique 1a et 1b sont placées à distance des parois d’un
véhicule, par l’intermédiaire de bras 20 (parois et véhi-
cule non représentés). Ces grilles 1a et 1b comportent
des barreaux 2 parallèles entre eux. Ces barreaux 2 sont
reliés entre eux par des montants 3.
[0016] La grille 1a selon l’invention comporte une
ouverture 4 partiellement occultée par une trappe 5. La
trappe 5 est solidaire de la grille 1a et elle comporte des
barreaux 200. Trappe 5 et grille 1a sont réalisées dans
la même matière, préférentiellement un acier de dureté
supérieure à 360 Brinells, et leurs barreaux 2 et 200 pré-
sentent les même caractéristiques dimensionnelles pour
la trappe 5 et pour la grille 1a.
[0017] Selon la figure 2, chaque barreau 2 de la grille
est séparé du barreau voisin d’une distance D. Cette dis-
tance inter-barreau D est suffisamment réduite pour em-
pêcher un projectile (projectile non représenté) de passer
entre les barreaux 2 sans que son ogive ne vienne per-
cuter au moins un barreau 2. Cette distance D est éga-
lement choisie suffisamment grande pour réduire la pro-
babilité qu’une fusée de projectile ne vienne percuter un
barreau 2. La distance D est de l’ordre de 50 mm.
[0018] La trappe 5 comporte un écartement D de ses
propres barreaux 200 égal à la distance D séparant les
barreaux 2 consécutifs de la grille 1a.
[0019] L’ouverture 4 pratiquée dans la grille 1a est dé-
limitée par des bords 7 placés également à une distance
D des côtés 8 de la trappe 5. Suivant ce mode de réali-
sation, la trappe et son ouverture sont triangulaires et les
trois bords 7 de la grille 1a et les trois côtés 8 de la trappe
5 sont tous matérialisés par des barres qui présentent la
même section que les barreaux 2 et sont réalisées dans
la même matière (acier de dureté supérieure à 360 Bri-
nells).
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[0020] Ainsi la grille de protection 1 présente une pro-
tection plus homogène sur l’ensemble de sa surface. Une
roquette tentant de pénétrer dans la zone 10 entre les
côtés de la trappe 5 et les bords 7 de l’ouverture 4 a
autant de chance de voir son ogive dégradée sans que
sa fusée n’impacte d’éléments structurels de la grille 1a
qu’en tout autre endroit de la grille 1a ou de la trappe 5.
[0021] On notera que la trappe 5 ne couvre pas inté-
gralement l’ouverture 4 de la grille 1a et laisse une zone
10 de largeur D entre les bords de 7 de la grille 1 et les
côtés 8 de la trappe 5. La réduction de couverture de
l’ouverture 4 par la trappe 5, en plus d’optimiser la pro-
tection, permet d’alléger le dispositif de protection.
[0022] La trappe 5 est solidarisée avec la grille 1a. Pour
cela deux charnières coaxiales 11 solidaires d’un même
bord 7 de la grille 1a sont fixées sur un côté 8 de la trappe
5. La trappe 5 est par ailleurs solidarisable en position
fermée (telle que représentée sur la figure 2) avec la grille
1a par un moyen de verrouillage qui comprend une pre-
mière languette 12a portée par un côté de la trappe 5 et
qui se positionne en regard d’une seconde languette 12b
solidaire d’un bord de la grille 1a. Un organe de fixation
(tel un boulon) permet de solidariser les languettes 12a,
12b donc de verrouiller la trappe.
[0023] La figure 3 montre un autre mode de réalisation
de l’invention dans lequel l’ouverture 4 et la trappe 5 sont
rectangulaires. Par ailleurs deux des bords 7 parallèles
de l’ouverture 4 ne sont pas matérialisés par des barres
mais sont définis par les extrémités des barreaux 2 et
200 bordant l’ouverture au niveau de ces bords.
[0024] De même les deux côtés 8 correspondants de
la trappe 5 ne sont pas matérialisés par des barres mais
sont aussi définis par les extrémités des barreaux de la
trappe 5.
[0025] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté on pourra envisager de faire une trappe 5 de plus
petite ou de plus grande taille selon les besoins. Ainsi il
est faisable de faire une trappe 5 aux dimensions d’une
porte d’embarquement à bord d’un véhicule par exemple.

Revendications

1. Grille (1a) de protection balistique pour véhicule
comportant une trappe (5) d’accès se logeant dans
une ouverture (10) de la grille (1a), la grille (1a) et la
trappe (5) comportant des barreaux (2 et 200) sépa-
rés les uns des autres d’une distance inter-barreaux
(D), grille de protection (1a) caractérisée en ce que
la trappe d’accès (5) occulte partiellement l’ouvertu-
re (10) de la grille (1a), chaque bord (7) de l’ouverture
(10) de la grille (1a) étant séparé des côtés (8) de la
trappe (5) d’une distance sensiblement égale à la
distance inter-barreaux (D).

2. Grille de protection balistique (1a) selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que la trappe (5) est
solidarisable en position fermée avec la grille (1a)

par un moyen de verrouillage (12a, 12b).

3. Grille de protection balistique (1a) selon la revendi-
cation 2, caractérisée en ce que le moyen de ver-
rouillage (12a, 12b) comprend au moins une premiè-
re languette (12a) portée par un côté (8) de la trappe
(5) et se positionnant en regard d’une seconde lan-
guette (12b) solidaire d’un bord (7) de la grille (1a),
un organe de fixation solidarisant les languettes
(12a, 12b).

4. Grille de protection balistique (1a) selon une des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que la trappe
(5) comporte au moins une charnière (11) solidaire
d’un bord (7) de la grille (1a) par une extrémité et
solidaire d’un côté (8) de la trappe (5) par son autre
extrémité.

5. Grille de protection balistique (1a) selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que les bords (7) de
la grille (1a) et/ou les côtés (8) de la trappe (5) sont
délimités par un cadre formé de barres.
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